
 

Route des fromages de chèvre de Nouvelle-Aquitaine 
12 bis rue Saint Pierre 79500 MELLE 

routedesfromages@wanadoo.fr      06 42 77 37 71    www.routedesfromagesdechevre.fr 
 

 

 
 

 
 

 
 

Structure :  
Nom et Prénom du contact : 
Adresse : 
Code postal : 
Commune : 
Téléphone :                                                    
Mail : 
  

Cotisations 2026 
 
Vous êtes une Halte : producteur fermier, artisan, laiterie, éleveur laitier : 
 

 Moins de 30 000 litres transformés : 50 euros 

 De 30 000 à 50 000  litres transformés : 80 euros 

 De 50 000 à 80 000 litres transformés : 100 euros        

 De 80 000 à 150 000 litres transformés : 150 euros 

 De 150 000 à 350 000 litres : 215 euros 

 De 350 000 à 600 000  litres : 425 euros 

 Plus de 600 000 litres transformés : 650 euros 

 Eleveur laitier (pas de transformation fromagère) : 30 euros 

 Tourisme caprin (Maison des fromages) : 50 euros 
 

 

Vous êtes un individuel : 
  

 Particuliers, soutien : 30 euros 
 
 
Vous êtes une structure de la filière caprine :   

   

 Organismes filière : ALCO, ANICAP NA..  : 650 euros 

 Syndicats de défense : AOP Chabichou, Mothais sur feuille, etc : 215 euros 

 Structures départementales : syndicats caprins, etc... : 30 euros 
 
 

Modalités de Paiement 
 

 par chèque à l’ordre de la Route des fromages de chèvres de Nouvelle-Aquitaine 

 par virement : RIB FR76 1170 6000 1703 4610 4200 168 

 

Adhésion  2026 

Merci de renvoyer l'ensemble des documents (Bulletin d’adhésion + Règlement + Fiche Halte) 
à l'adresse suivante  : 12 bis rue saint Pierre 79 500 Melle 

Pour le 28 février 2026 au plus tard, pour figurer dans la prochaine édition du GUIDE PAPIER  

 

Nous accueillons de 
nouveaux adhérents ! 
Vous rejoignez la Route 
pour la première fois ? 

Appliquez une remise de 
50% sur ces montants 

d’adhésion :) 
 

mailto:routedesfromages@wanadoo.fr

